
HAL Id: ineris-00971926
https://ineris.hal.science/ineris-00971926

Submitted on 3 Apr 2014

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Prévention des explosions de poussières et protection
contre leurs effets. Directives, normalisation et essais

Roland Lodel

To cite this version:
Roland Lodel. Prévention des explosions de poussières et protection contre leurs effets. Directives,
normalisation et essais. ASTELAB 1995 ”Simulation de l’environnement et maîtrise des risques in-
dustriels et technologiques (MAIRIT)”, May 1995, Paris, France. pp.359-364. �ineris-00971926�

https://ineris.hal.science/ineris-00971926
https://hal.archives-ouvertes.fr


95-27

PREVENTION  DES EXPLOSIONS DE POUSSIERES
ET PROTECTION  CONTRE LEURS EFFETS

DIRECTIVES,  NORMALISATION  ET ESSAIS

R. LÖDEL  - INERIS

RESUME ABSTRACT

Ce document decrit les trois Directives qui
traitent  aujourd'hui  des problemes de prevention
et de protection en ce qui concerne les explosions
d'atmospheres explosives dont celles des melanges
poussieres/air. Dans le cadre de l'application des
Directives, Machine et Atmosphere explosible , des
normes sont en cours de preparation par les
Comites CEN TC 305 et 114. Le projet de norme
Fr  1127-1 a ete plus particulierement analyse. II
specifie les methodes generales de conception et de
construction pour aider les concepteurs et
constructeurs ä atteindre la securite vis ä vis de
l'explosion.

This document describes the three Directives
that today deal with the problems of prevention
and protection of explosible atmospheres, including
dust air mixtures. On the framework of the
Machinery and potentially explosive atmosphere
Directives and their application, standarts are
being drawn up in CEN TC 305 and 114. The draft
of Standart Pr 1127-1 has been analysed in
particular.  It specifies the general design and
construction methods to help designers and
constructors to attain the desired levels of
explosion safety.

U TNTRODUCTION

Un des objectifs de la Communaute Europeenne, qui se fonde sur 1'article lOOa du traite
instituant la CEE, est d'assurer la libre circulation des biens et equipements entre les differents
Etats membres en eliminant toutes entraves techniques aux echanges.

Pour atteindre cet objectif, la CEE a developpe ä partir de 1985 une nouvelle approche
pour l'harmonisation technique et la normalisation qui impose, dans le cadre des nouvelles
Directives, la definition en termes generaux, d'exigences essentielles (par exemple pour la
securite) auxquelles doivent se conformer les equipements et materiels avant qu'ils soient mis
sur le marche.

Un autre objectif, se fondant sur 1'article 118a du traite, est de promouvoir l'amelioration de
la securite et de la sante des travailleurs. Des prescriptions mimmales sont notamment
indiquees.

Les Directives concemant les biens et equipements doivent egalement preciser comment le
fabricant ou son mandataire peut demontrer que ses produits et materiels sont conformes aux
exigences essentielles, par exemple par apposition du marquage "CE". Seuls les equipements
conformes sont autorises ä la vente dans l'ensemble des pays de l'Union Europeenne.

Des normes harmonisees mandatees par la Commission Europeenne sont progressivement
produites par le Comite Europeen de Normalisation (CEN) et constituent ainsi un des moyens
pour satisfaire aux exigences essentielles des Directives et permettre de garantir une
presomption de conformite.

2) LES PRINCTPALES DTRECTTVES

Trois Directives traitent entre autres aujourd'hui des problemes de prevention et de
protection concemant les explosions d'atmospheres explosives dont celles des melanges
poussieres/air.

ASTELAB 95, Paris, 16-18 mai 1995, p. 359-364



2-1) LA DIRECTIVE MACHINE ( 89/392/CEE )

En 1989 le Conseil a adopte la DIRECTIVE MACHINE qui dans son annexe l, en plus
de la prevention des risques traditionnels associes aux parties mecaniques en mouvement des
machines, demande que les machines soient construites de maniere ä prevenir tous risques
d'incendie et d'explosion presentes par la machine elle-meme ou par des substances
produites ou utilisees par celles-ci.

2-2) LA DIRECTIVE 94/9/CE - ATEX lOOa

Au debut de la presente decennie il est apparu necessaire d'elaborer un nouvelle Directive
visant les "Appareils et systemes de protection destines ä etre utilises dans les atmospheres
explosibles".

Cette Directive adoptee en mars 1994 entrera en application le 1er mars 1996. Elle est en
cours de transcription en droit francais.

Elle s'applique aussi bien aux materiels electriques que non electriques destines ä etre
utilises dans tous types d'atmospheres explosibles ( gaz, vapeur, brouillard ou poussieres ).
Les equipements sont repartis dans deux groupes :

• Groupel qui comprend les appareils destines aux travaux Souterrains des mines.
• Groupe II qui comprend les appareils destines ä etre utilises dans d'autres lieux

susceptibles d'etre mis en danger par des atmospheres explosives.

Au sein de chaque groupe sont definies plusieurs categories d'appareils en fonction de
leur utilisation:

• Categorie l : Appareils concus pour assurer un tres haut niveau de protection.
Les atmospheres explosives sont presentes constamment, ou pour une
longue periode ou frequemment.

• Categorie 2 : Appareil con9us pour assurer un haut niveau de protection.
Les atmospheres explosives se manifesteront probablement.

Soulignons que la Categorie 3 concemant les appareils con9us pour assurer un niveau
normal de protection n'est utilisable que pour le groupe II. Les atmospheres explosives ont
une faible probabilite de se manifester et ne se manifesteront que pour une courte periode.

La Directive specifie les procedures d'evaluation de la conformite et indique les exigences
essentielles de securite.

2.3) PROJET DE DIRECTIVE ATEX 118a

La Directive ATEX lOOa ne considere pas les prescriptions mimmales et les dispositions
specifiques concemant l'utilisation des equipements.

Le Conseil prepare actuellement une Directive concemant les prescriptions mimmales
visant ä ameliorer la protection en matiere de securite et de sante des travailleurs
susceptibles d'etre exposes au risque d'atmospheres explosives.

Pour les dangers d'explosion lies ä l'utilisation et/ou au mode d'instaUation des appareils,
des prescriptions detailles ne sont pas presentees, mais les objectifs ä atteindre en matiere de
protection sont formulees.

Des dispositions specifiques, sous la forme de reglementations, de lignes directrices ou de
normes nationales ou internationales, n'existent habituellement que pour des sources
d'inflammation electriques, les sources d'inflammation mecaniques ou autres ne sont
generalement pas traitees.



Soulignons aussi que ce projet inclut des deflnitions pour la classification des zones
dangereuses lies ä la probabilite d'occurrence d'une atmosphere explosive et qu'il ne
s'applique pas notamment aux industries extractives qui relevent des Directives 92/91/CEE
ou 92/104/CEE.

A titre d'exemple, on trouvera ci-apres la classification des emplacements en zone dans le
cas des poussieres combustibles, teile qu'elle resulte du projet de norme Pr EN 1127-1,1995.

ZONE 20
Emplacement dans lequel une atmosphere explosive dangereuse sous forme d'un nuage de

poussieres dans l'air est presente constamment ou pour une longue periode ou frequemment
et dans lequel des couches de poussieres d'epaisseurs non connues ou excessives peuvent
etre formees . Des couches de poussiere n'entrament pas ä elles seuls une zone 20.

ZONE 21
Emplacement dans lequel une atmosphere explosive dangereuse sous forme d'un nuage de

poussieres dans l'air est susceptible de se former en fonctionnement normal et dans lequel
des accumulations ou couches de poussieres sont en general presentes.

ZONE 22
Emplacement dans lequel une atmosphere explosive dangereuse sous forme de nuage de

poussieres dans l'air n'est pas susceptible de se former en fonctionnement normal et si eile se
produit eile existera pendant une courte duree seulement, ou dans lequel des accumulations
ou couches de poussieres combustibles sont presentes.

3) NORMALISATION

Le CEN a ete mandate dans le cadre de l'application des Directives Machines et ATEX
l OOa pour preparer une norme de type A decrivant les principes de base et la methodologie
concemant la prevention et la protection contre l'explosion.

Le travail a ete confie au Comite Technique 114 qui a cree un groupe de travail ( GT 16 )
qui a redige un projet de norme ( Pr EN 1127-1 ).

Cette norme peut egalement d'ores et dejä servir de guide aux utilisateurs des appareils,
systemes de protection et composants pour apprecier le risque d'explosion au poste de
travail.

Parallelement le Comite Technique CEN/CT 305 a recu mandat pour produire des normes
de type B et C pour permettre de faire une verification de conformite aux exigences
essentielles de securite.

4} PROJET DE NORME EN 1127-1

Dans son domaine d'application, cette norme specifie les methodes generales de
conception et de construction pour aider les concepteurs et constructeurs ä atteindre la
securite vis ä vis de l'explosion.

Cette norme contient quatre grandes parties :
• identification des phenomenes dangereux,
• element d'appreciation du risque,
• suppression ou reduction des risques,
• informations pour l'utilisation.

4-1) Identification des dangers



Dans ce chapitre sont rappelees les donnees necessaires pour caracteriser les substances.
II  s'agit:
•> des caracteristiques de combustion,
• > des caracteristiques d'inflammation,
• > du comportement lors de l'explosion.

Les methodes d'essais correspondantes ont dejä ete normalisees pour certaines d'entre
elles. Elles sont en cours de reexamen dans le cadre du groupe de travail l du CT 305
auxquelles l'INERIS participe activement.

Les methodes d'essais mises en oeuvre par l'INERIS concement:
• les caracteristiques d'auto-inflammation des depöts de poussiere et des poussieres en

Suspension,
• les caracteristiques d'inflammation des nuages de poussiere par etincelles d'origine

electrique,
• les caracteristiques de deroulement des explosions des poussieres.

4-2) Elements d'appreciation du risque

L'appreciation du risque doit etre faite pour chaque cas particulier.
Les principales etapes d'une evaluation des risques consistent:
• ä determiner si l'atmosphere explosive peut se former et quel est le volume implique,
• ä determiner la presence de sources d'inflammation capables

d'enflammer l'atmosphere explosive,
• ä determiner les effets possibles d'une explosion.

a) Presence d'une atmosphere explosive et volume implique
<•

L'occurrence d'une atmosphere explosive depend des facteurs suivants :
• la presence d'un combustible,
• le degre de dispersion du combustible,
• une concentration du combustible dans l'air ä l'interieur du domaine d'explosibilite,
• un volume d'atmosphere explosive süffisant pour conduire ä des blessures ou ä des

degäts;

b) Presence d'une source d'inflammation

Les sources suivantes sont notamment ä examiner :
• surfäces chaudes,
• flammes et gaz chauds (incluant les particules chaudes),
• etincelles d'origine mecanique,
• appareils electriques,
• courants electriques "vagabonds",
• electricite statique,
• foudre,
• rayonnement haute frequence,
• rayonnement optique,
• rayonnement ionisant,
• ultrasons,
• compression adiabatique,
• reactions exothermiques incluant la fermentation et l'auto-inflammation.



La possibilite qu'a la source d'inflammation d'enflammer doit etre comparee aux
caracteristiques d'inflammation de la substance combustible.

c) Effets d'une explosion

Dans cette partie sont listes les effets ä prendre en consideration :
• flamme,
• rayonnement thermique,
• ondes de pression,
• debris projetes,
• decharges dangereuses de substances.

4-3) Suppression ou reduction du risque
Une explosion necessite la concomitance entre l'atmosphere explosive et la source

d'inflammation efficiente ; les deux principes de bases pour la prevention d'une explosion
sont donc:

• eviter les atmospheres explosives,
• eviter toute source d'inflammation efficiente.
La connaissance et l'evaluation des effets previsibles d'une explosion doivent conduire ä

limiter les effets des explosions ä un niveau acceptable.
Lorsqu'on definit les mesures de prevention et de protection, il faut considerer le

fonctionnement normal, ce qui inclut les operations de demarrage et d'arret. De plus, il
convient de prendre en consideration, les dysfonctionnements et les erreurs humaines.

Les procedures d'appreciation des risques sont en train d'etre normalisees (Pr EN 1050).

a) Supprimer ou reduire la quantite de l'atmosphere explosive

Les procedes suivants peuvent etre mis en oeuvre :
• Substitution ou reduction de la quantite des substances capables de former une

atmosphere explosive,
• limitation de la concentration,
• inertage,
• dilution par Ventilation,
• conception de la machine (limitation des fuites de produits inflammables, dilution par

Ventilation, eviter les accumulations de poussieres).

b) Eviter toute source d'inflammation  efficiente

Afin  de determiner l'etendue des mesures necessaires pour eviter les sources
d'inflammations efficientes, !es emplacements dangereux doivent etre classes en zone en se
basant sur la frequence et la duree d'apparition d'un atmosphere explosive dangereuse. Ce
Systeme est utilise de longue date pour le choix des materiels electriques utilises dans les
atmospheres de gaz inflammables.

L'etendue des mesures de protection depend de la possibilite d'occurrence d'une
atmosphere explosive et des consequences d'une explosion possible. Une fois les zones
definies en fonction des donnees foumies dans cette norme, le choix des categories
d'appareils, de systemes de protection et composant est impose. Ces categories decrivent les
niveaux de protection exiges.

En tenant compte de la probabilite d'occurrence des sources d'inflammation il est possible
de choisir la categorie d'appareils parmi celles definies ci-dessous :



categorie l pour zone 20-21-22
categorie 2 pour zone 21-22
categorie 3 pour zone 22

c) Mesures de protection

Si les mesures de prevention ne peuvent etre mises en place ou ne sont pas pertinentes, les
appareils, systemes de protection et composants doivent etre concus et construits de maniere ä limiter
les effets d'une explosion ä im niveau acceptable.

De telles mesures sont:
• la construction resistant ä l'explosion,
• la decharge de l'explosion,
• la suppression de l'explosion,
• la prevention de la propagation de l'explosion.
De nombreuses normes Europeennes sont necessaires dans ce domaine. Elles sont developpees

actuellement par le GT3 du CEN/CT 305.

4-4) Instrumentation pour le contröle de la prevention et protection contre l'explosion

Afin de limiter l'occurrence des sources d'inflammation efficientes durant le fonctiormement
normal ou pendant les dysfonctionnements, les mesures de prevention et de protection contre
l'explosion doivent etre contrölees ä l'aide de materiels de mesure de maniere ä atteindre le niveau de
securite requis dans les differentes zones.

4-5) Information pour l'utilisation

Ce demier paragraphe indique les informations, pour l'utilisation et la maintenance, qui doivent
etre foumies avec les appareils, systemes de protection et composants.

Les specifications de EN 292-2, "Securite des machines-concepts de base, principes generaux "
doivent aussi etre appliquees.

5) CONCLUSION

Dans le domaine de la prevention et protection contre les explosions de poussieres, il  est
indispensable, pour l'appreciation du risque, de classer les emplacements dangereux en zones. Des
categories adaptees d'appareils, systemes de protection ou composants peuvent alors etre choisies.

Les nouvelles Directives etudiees ici couvrent ä la fois le materiel electrique et non electrique et
precisent les exigences essentielles de securite et les prescriptions mimmales ä appliquer. Dans le
cadre du CEN/CT 305 des normes sont en cours de mises au point et concement les methodes de
determination des caracteristiques d'inflammabilite, les equipements et systemes de protection
destines ä etre utilises dans les atmospheres explosibles, et les equipements et systemes de prevention
et de protection contre l'explosion.

Lorsque toutes ces Directives et normes Europeennes seront appliquees il est clair qu'elles
faciliteront le libre echange en Europe des materiels et equipements et rendront les equipements plus
sürs pour les utilisateurs.


